




Il soutient :

Le volontariat

Les projets de solidarité locale

Volontariat pour l'aide humanitaire

Le CES est le programme de l'UE qui soutient les projets qui contribuent au bien des communautés et de la 
société dans son ensemble. Ce soutien est accordé sous la forme d'un financement destiné à aider les jeunes à 

prendre part à des projets qui profitent aux communautés, que ce soit à l'étranger ou dans leur propre pays. 

Comment cela fonctionne-t-il?

Au niveau national : Chaque pays possède 2 
agences nationales de l’éducation

1. AN Erasmus+ Education/ Formation (France)

2. AN Erasmus+ Jeunesse & Sport (France)

Au niveau européen: Quelques éléments « 
centralisés » du programme CES sont gérés par 
l'Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et 
culture » (EACEA).

https://agence.erasmusplus.fr/en/
https://www.erasmusplus-jeunesse.fr/
https://www.eacea.ec.europa.eu/index_fr


• La plupart des opportunités offertes par le Corps européen de solidarité sont des activités de volontariat transfrontalier 
pour le volontariat individuel, bien qu'il existe des options pour le volontariat en équipe. 

• Les projets sont ouverts aux personnes de 18 à 30 ans qui résident dans les pays du programme et les pays partenaires 
(Liste des pays éligibles).

• Ouvert aux jeunes de tous types de milieux. Une formation académique ne peut être exigée.

• Les jeunes peuvent postuler à des projets de solidarité dans différents domaines, tels que : 

Créativité et culture / Éducation et formation / Emploi et esprit d'entreprise / Environnement et protection de la nature / 
Santé et bien-être / Éducation physique et sportive / etc.

• Si vous partez à l'étranger pour un volontariat individuel dans le cadre d'un projet, 2 organisations sont impliquées pour 
soutenir votre expérience (en outre de l’organisation où vous feriez le volontariat): 

o l’organisation de soutien établie dans votre pays d’origine, qui vous aidera à préparer votre expérience à l’étranger

o et, l’organisation d’accueil, qui vous recevra et vous aidera dans votre pays de destination

https://europa.eu/youth/solidarity/countries-covered_fr


Volontariat individual

✓ peut durer de 2 à 12 mois

✓ dans certains cas, la période peut être plus courte
(de 2 semaines à 2 mois), par exemple pour les 
participants des PTOM.

✓ se déroule à temps plein (30h – 38h par semaine)

✓ permet de participer au travail quotidien d’une
organisation bénéficiant à la communauté locale

✓ généralement «transfrontière», c.-à-d. qu’il a lieu 
dans un pays différent de celui où vous vivez
(mais il peut aussi se dérouler dans votre pays; on 
parle alors de projets «nationaux»)

Volontariat en équipe

Si vous ne pouvez pas vous engager pour une longue 
période, mais que vous souhaitez tout de même 

apporter votre aide, vous pouvez envisager le 
volontariat en équipe:

✓ peut durer entre 2 semaines et 2 mois

✓ se déroule à temps plein (30h – 38h par semaine)

✓ vous travaillerez avec des personnes originaires 
d’au moins 2 pays différents

✓ le groupe comprendra entre 10 et 40 bénévoles, 
dont des personnes défavorisées

✓ se déroule généralement à l’étranger, mais il peut 
également avoir lieu dans votre pays d’origine



Qu’est-ce qui est couvert?

o Vous êtes couvert(e) par une assurance complémentaire.

o Vous avez accès à une série de services d’appui tels qu'un soutien linguistique et 
une formation.

o Vos frais de base sont pris en charge (voyage aller-retour, hébergement et 
nourriture).

o Vous recevez également une petite indemnité pour vos frais personnels 

o Les frais liés à d'éventuels besoins spécifiques (longue distance, par ex.) peuvent 
également être couverts.



Pour participer aux activités, les jeunes doivent s'inscrire sur le « European Youth
Platform » plateforme du Corps européen de solidarité, la seule et unique 

plateforme permettant d'accéder au programme. 

S'INSCRIRE À LA PLATEFORME CES –
The European Youth Platform

https://europa.eu/youth/solidarity/register_fr
https://europa.eu/youth/solidarity/register_fr


Vous souhaitez apporter un changement positif dans votre communauté locale? Alors regroupez vos 
amis, unissez vos forces et créez un projet de solidarité qui recevra un financement de l’UE.

Caractéristiques d'un projet de solidarité locale :

o Le projet peut durer de 2 à 12 mois et doit être principalement à temps partiel.

o Le groupe doit comprendre au moins 5 personnes (entre 18 et 30 ans) qui résident légalement 
dans le même pays (il n'y a pas de nombre maximum de personnes). Tous les PTOM sont 
éligibles. 

o Tous les membres du groupe doivent être enregistrés sur la plateforme du CES. 

o Soutien financier : 500 euros par mois pour couvrir les frais de gestion et de mise en œuvre du 
projet. L'UE couvrira également les coûts liés à l'implication d'un coach dans le projet, si celui-ci 
est nécessaire.



Comment postuler

Contrairement aux activités de volontariat (pour lesquels vous envoyez votre candidature à des 
organisations), dans le cas d'un projet de solidarité vous demandez un financement direct.

❑ Pour ce faire, vous devez identifier le prochain appel général à propositions et soumettre votre projet en tant 
que candidature officielle (voir les appels ouverts – prochaine date limite le 10 octobre). Si vous préférez, vous 
pouvez choisir de travailler avec une organisation expérimentée pour demander un financement.

❑ Votre candidature sera ensuite évaluée par l'AN Erasmus + de votre État membre de l'UE. 

❑ Dans le formulaire de candidature, vous devez expliquer pourquoi vous voulez réaliser ce projet, comment il 
bénéficiera à la communauté, et quelles activités seraient développées pour la préparation et la mise en 
œuvre de l'idée.

PLUS D'INFO

https://webgate.ec.europa.eu/app-forms/af-ui-opportunities/#/european-solidarity-corps
https://europa.eu/youth/solidarity/young-people/solidarity-projects_fr


À partir de 2022, le corps européen de solidarité s’ouvre sur le monde et propose 
de nouvelles activités transfrontières de volontariat à l’appui d’opérations d’aide 

humanitaire dans des pays hors UE.

✓ Les premiers projets seront ouverts aux candidats pendant l'été. 

✓ Les premiers volontaires commenceront en 2023. 

✓ La structure et le soutien financier aux participants restent les mêmes que pour le 
volet "bénévolat".

✓ Âge éligible entre 18-35 ans.

PLUS D'INFO

https://europa.eu/youth/solidarity/young-people/volunteering-humanitarian-aid_fr
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